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Chères Villeneuvoises, 
Chers Villeneuvois,

Villeneuve lez Avignon fait aujourd’hui face à de nombreux et importants enjeux 
de développement en matière d’aménagements, de mobilités, de services publics ou 
encore de préservation de l’environnement. 
L’impact de la législation, notamment les lois Duflot et SRU, a poussé les promoteurs 
immobiliers à s’implanter sur la commune en imposant à chaque ville de France,  
sans distinctions de ses particularités, une densification avec un objectif à atteindre  
de gré ou de force de 25 % de logements sociaux. 

Pour limiter cette densification, j’ai eu à cœur de faire rapidement évoluer les règles 
locales pour imposer à nouveau un urbanisme respectueux de notre cadre de vie, 
comme nous l’aspirons pour notre commune. Limitation des hauteurs, limitation des 
vues entre les voisinages et accroissement des espaces végétalisés ont été parmi les 
priorités de la révision du Plan Local d’Urbanisme voté dès juillet 2020. 

Les enjeux futurs (transition écologique et énergétique, nouveaux modes de travail  
ou encore les mobilités) doivent nous amener à réfléchir collectivement, citoyens, 
associations, acteurs sociaux-économiques, à ce que nous aspirons pour le devenir  
de notre ville.  
C’est en ce sens que j’ai décidé, avec l’ensemble de la majorité municipale, d’engager 
durant la période qui s’ouvre la démarche « Villeneuve, demain », dont vous  
retrouverez les détails dans le dossier spécial de cette revue.

Au-delà des grands discours et des incandescences politiciennes, vous allez être 
consultés au travers de différents ateliers et questionnaires sur vos attentes pour 
notre cité cardinalice.
Ce processus de travail, précédé de l’exposition « Villeneuve, hier » exposée dans  
le cloître de la Collégiale et à la Tour Philippe-le-Bel, démarrera dès ce mois d’octobre 
pour un rendu à la mi-2023. 
Pour mener à bien le travail collectif, nous serons accompagnés par le cabinet Nicaya 
conseil, spécialisé en concertation et appropriation de politiques et projets publics. 
Toutes les questions doivent être posées : urbanisme, mobilités, services publics, 
infrastructures, voiries, végétalisation, accroissement de la population... La ville  
de demain, elle nous concerne tous. 

Dans la continuité des réunions de quartiers, des réunions publiques et des  
rendez-vous en mairie, ce que nous souhaitons, c’est vous associer pleinement  
pour construire, ensemble, le Villeneuve de demain. 

Pascale Bories
Maire de Villeneuve lez Avignon et conseillère départementale  
du canton de Villeneuve lez Avignon
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Éditorial





100 % NON 

Le 9 juin 2022
19 questions à l’ordre du jour dont 18 
adoptées à l’unanimité avec :
• Modification simplifiée n°1 du PLU 
(Plan Local d'Urbanisme) de Villeneuve 
lez Avignon – Modalités de mise à
disposition du public.
• Répartition des subventions aux 
associations.  

Le 7 juillet 2022
14 questions à l’ordre du jour dont 14 
adoptées à l’unanimité avec :
• Suppression et transfert de la maîtrise 
foncière de la Zac Raphaël Garcin. 
• Réhabilitation de la livrée Arnaud de 
Via – Mission de maîtrise d’œuvre : 
Demande de subventions auprès de la 
Conservation Régionale des Monu-

ments Historiques (D.R.A.C.) Occitanie 
et de la Région Occitanie. 
• Réhabilitation de la livrée de la  
Thurroye (palais du cardinal de Deaux) – 
Mission de diagnostic des décors peints 
et consolidation d'urgence : Demande 
de subventions auprès de la D.R.A.C. 
Occitanie.  

Sondage Villeneuve Mag 66, 
vos réponses…

La question de la précédente revue 
était : Connaissez-vous les dispositifs 
et actions de la Ville en matière de 
handicap ? (3 réponses)

Pour répondre 
en ligne au 
questionnaire, 
flasher le QR Code →

Concernant la démarche citoyenne « Villeneuve, demain », qui est à découvrir dans le dossier spécial de la revue (pages 6 à 11) :

Envisagez-vous de participer à cette démarche ? 

❏ Oui        ❏ Non 

Si non, pourquoi ?
................................................................................................................................

................................................................................................................................

De quelle manière, préférez-vous y prendre part ? 

❏   Participation aux ateliers et réponse aux questionnaires

❏   Réponse aux questionnaires uniquement

❏   Je ne prévois pas d'y participer

Bulletin à remplir et à déposer à l’accueil de la Mairie ou à retourner à :
Hôtel de Ville, Cabinet du Maire, 2 rue de la République BP45 – 30404 Villeneuve lez Avignon 
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Le conseil municipal 
en action
Le conseil municipal est l’assemblée chargée de gérer, par ses délibérations,  
les affaires de la commune. Les élus du conseil municipal se réunissent 
environ deux fois par trimestre pour délibérer.

Démocratie participative
Votre avis compte !

Démocratie



P our penser l’avenir de la commune 
à moyen terme, Madame le maire 
de Villeneuve lez Avignon,  

Pascale Bories, a décidé de lancer une 
large consultation citoyenne. « Villeneuve, 
demain » va donner la parole aux  
habitants pour poursuivre les transfor-
mations urbanistiques, en s’adaptant 
aux contraintes nouvelles.

« Je souhaite  
m’appuyer sur  
les attentes de la 
population »

Quelles sont les motivations qui vous 
poussent à enclencher la démarche 
« Villeneuve, demain » ?

Quand nous avons pris la décision de  
résilier le contrat de concession qui liait 
la commune à Nexity pour l’aména-
gement de la zone des Bouscatiers, en 
septembre 2021, la question du devenir 
de cette zone s’est posée. D’une manière 
plus générale, l’évolution des attentes de 
la population, les nouvelles réglemen-
tations qui s’empilent depuis quelques 
années, sans oublier les défis environ-
nementaux nous amènent aujourd’hui à 
penser la ville de demain d’une manière 
plus globale. 
Cet enjeu est, selon moi, suffisamment 
important pour lancer une consultation 
citoyenne. Cette démarche va bien 
au-delà des rencontres que je peux avoir 

avec les Villeneuvois lors des réunions  
de quartiers. Elle ambitionne d’être  
participative et la plus large possible. 
Pour nous accompagner, nous avons 
sollicité la société Nicaya, un cabinet de 
conseil indépendant spécialisé dans la 
mobilisation de l’intelligence collective 
au service de la réussite des projets publics.

Selon vous, la démocratie participative 
est-elle incontournable, aujourd'hui, 
dans la gestion de la commune ?

Un maire se doit d’apporter une vision. 
Il est élu et doit prendre des décisions. 
Mais pour cette prise de décision, et 
forte de la confiance que m’ont donnée 
les électeurs, je tiens à m’appuyer sur les 
attentes de la population et faire vivre  
la commune. Dans cette perspective  
d’organisation du « Villeneuve de 
demain », il me semble opportun de 
travailler sur des ateliers qui vont aussi 
permettre d’apporter une expertise à la 
population pour pouvoir réfléchir plus 
en profondeur. Il va falloir évoquer les 
lois qui parfois nous contraignent. 
Cette démarche ne remet pas en cause les 
grandes lignes du programme municipal 
choisi par les Villeneuvois lors des  
dernières élections municipales, elle a 
pour objectif de le compléter, de l’orienter, 
de voir bien au-delà d’un mandat politique.
À une époque où le système de démo-
cratie représentative est en crise et 
où l’abstention se fait de plus en plus 
massive, nous devons penser et trouver, 
ensemble, des mécanismes permettant 
à tous de s’exprimer et de construire 
concrètement la ville de demain. 

L’exposition « Villeneuve, hier » retrace 
notamment l’évolution de la ville 
des années 1970 à nos jours. Doit-on 
l’appréhender comme un catalyseur de 
cette démarche ? 

Oui, car je m’inscris dans la continuité 
de mes prédécesseurs. Dans les années 
1970 et 1980, Villeneuve a connu un 
développement économique important. 
De nouvelles infrastructures ont vu le 
jour aux extrémités de la ville, comme 
la piscine et le stade. C’est aussi à cette 
époque qu’ont été édifiés les Hauts de 
Villeneuve. À partir de 1995, et l’arrivée 
à la mairie de Jean-Marc Roubaud, le 
centre-ville s’est métamorphosé. C’est 
aussi à lui que l’on doit la construction 
du lycée Jean Vilar et du gymnase Jean 
Alesi. En tant que membre de son équipe, 
j’ai moi-même mis en place l’agenda 21 
qui avait à cœur d’ancrer la commune 
dans une ambition de développement 
durable. Mais la continuité n’interdit 
pas la remise en question. Quand Jean-
Marc Roubaud a lancé l’aménagement 
de la Zac des Bouscatiers, il répondait à 
une demande de l’époque. Aujourd’hui, 
le contexte a changé et les attentes des 
Villeneuvois aussi. Il nous faut aussi 
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Villeneuve,
demain

Le futur se pense 
au présent, avec  
les habitants
Cet automne et cet hiver, les Villeneuvois  
vont être associés à une réflexion sur les projets  
structurants à mener par la municipalité. 



prendre en compte les nouvelles règles 
d’urbanisme, les lois SRU, Duflot, Elan… 
et bientôt celles « zéro artificialisation » 
et « neutralité carbone ». Lorsqu’une 
commune décide d’une réglementation 
d’urbanisme, l’État lui tient une bonne 
partie du stylo dans sa rédaction. 

« C’est en s’impré
gnant de notre 
histoire et de ces 
nouvelles règles 
que nous pourrons 
construire la ville 
de demain. »

La « ville de demain », c’est à quel 
horizon ?

Cet été, le cabinet de conseil Nicaya a 
réalisé un diagnostic de notre commune :  
l’évolution de la population, de l’occu-
pation des sols, les mobilités, l’offre 
de services et d’équipements… Il a 
également interrogé un premier panel 
de Villeneuvois afin de s’imprégner de 
l’« âme » de la ville. Les ateliers vont à 
présent débuter. Afin de toucher le maxi-
mum d’habitants, des questionnaires 
seront distribués pour enrichir le travail 
mené lors de ces ateliers. Forte de ce  
processus de réflexion et de ces 
échanges, l’équipe municipale établira 
un plan d’actions qui sera présenté au 
printemps prochain.

Chiffres clés

12 216 habitants en 2019 :  
26,2% de moins de 30 ans, 15,1% de  
30-44 ans, 22,4% de 45-59 ans et 36,3%  
de plus de 60 ans
43% d’actifs dans la population totale
Près de 30% des ménages habitent 
Villeneuve lez Avignon depuis moins  
de 4 ans

36,5% d’espaces artificialisés (affectés 
notamment à des fonctions urbaines ou 
de transport)
63,5% d’espaces agricoles, naturels ou 
non construits

86% des logements sont des résidences 
principales
66% des Villeneuvois sont proprié-
taires de leur logement 
Prix moyen de l’immobilier : 3365€/m2

9% de logements vacants 

3134 emplois 
+ 8 % d’emplois depuis 2008
1202 établissements (activités  
marchandes hors agriculture)

3600 lits touristiques recensés 
93 000 visiteurs en 2017 sur le total 
des monuments
700 escales de bateaux par an  
au niveau de la halte communale

3 crèches-haltes-garderies, 
3 écoles maternelles, 
2 écoles élémentaires, 
1 groupe scolaire privé, 
1 collège, 
1 lycée
3 résidences pour personnes âgées
5 équipements sociaux et culturels 
11 équipements sportifs

92% des ménages en 2019 ont au  
moins une voiture
75% des actifs travaillent hors de  
la commune
80% des trajets domicile-travail  
se font en voiture
5 lignes de bus
1 station Vélopop’
17 km de pistes et voies cyclables
1553 places de parking

Le lycée d’enseignement général Jean Vilar, inauguré en 2007 répond alors aux normes Haute Qualité  
Environnementale (HQE) de l’époque. Le projet a été conçu pour s’intégrer à l’environnement dans le respect  
du site ;  une réflexion  sur les matériaux, l’utilisation des technologies d’économie d’énergie et des énergies 
renouvelables a également été menée.
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Villeneuve,
demain



Une population 
vieillissante

S i le nombre d’habitants  de la 
commune reste stable depuis une 
vingtaine d’années, autour de 

12 000 administrés, on constate que la 
proportion des personnes de plus de 60 
ans augmente significativement depuis 
2008. Actuellement, les seniors repré-
sentent 36,3 % de la population. La part 
des moins de 44 ans diminue, elle, très 
fortement. Une particularité villeneu-
voise à l’échelle de la région : en Occita-
nie, la part des 30-44 ans reste stable et 
la part des moins de 30 ans est en hausse 
de 5 %. Autre singularité : les Villeneuvois 
ont un niveau de vie élevé. Leur revenu 
médian est plus de 25 % supérieur à celui 
d’Occitanie et de l’ensemble des Français.
Dernière donnée démographique qui 
témoigne de l’attractivité de la commune : 
près de 30 % des ménages habitent  
Villeneuve depuis moins de 4 ans.

Des patrimoines 
remarquables

Q u’il soit historique, architectural 
ou naturel, le patrimoine de 
Villeneuve est exceptionnel. 

Ce haut lieu de vie de la Papauté peut se 
targuer de ses nombreux hôtels particu-
liers et de ses résidences somptueuses 
héritées du XIVe siècle.
Avec pas moins de 10 monuments classés 
et 12 monuments inscrits à l’inventaire 
des Monuments historiques, la commune 
est dotée d’un patrimoine architectural 
impressionnant. Mais la Ville dispose

aussi d’espaces naturels riches et variés 
avec la plaine de l’Abbaye (site classé) et 
le massif boisé du Grand Montagné. 

Une nature  
prédominante

P rès de 2/3 de la surface de la  
commune sont dédiés aux espaces 
agricoles et naturels. Le vert 

est ainsi prépondérant à Villeneuve. Et 
largement préservé. En 20 ans, l’artificia-
lisation des sols, qui consiste à  
transformer un sol à caractère agricole, 
naturel ou forestier, par des actions 
d’aménagement, s’établit à 0,145% en 
moyenne par an. Entre 2010 et 2020, 
seul 1,7 hectare a été grappillé à la nature 
chaque année. 
À titre de comparaison, les taux d’arti-
ficialisation des sols en Occitanie et en 
France sont dix fois supérieurs : +1,4%/an 
en Occitanie et + 1,2%/an en France entre 
2008 et 2018.

Contre canal

8

Villeneuve,
demain

Une photographie  
en grand angle 
Diligenté par la Ville, le cabinet de conseil Nicaya a procédé à un  
diagnostic en termes démographique, sociologique, économique  
et environnemental afin de définir au mieux les orientations de la 
consultation citoyenne.



Deux tiers  
de propriétaires

A Villeneuve, 86% des logements 
sont des résidences principales. 
2/3 de ces habitations sont 

occupées par un ménage propriétaire. Et 
13 % sont des logements sociaux locatifs.
La part des ménages propriétaires est 
donc plus importante à Villeneuve que 
sur l’ensemble du Grand Avignon (50 %) 
ou en France (58 %). 
Le parc des logements se compose  
essentiellement de maisons individuelles 
(70 %) qui bénéficient d’une superficie 
importante : 68% des logements ont 4 
pièces ou plus. Si ce parc de logements 
est majoritairement ancien (70 % des  
habitations ont été construites avant 
1990), le prix de l’immobilier à Ville-
neuve reste élevé, avec un prix du mètre 
carré qui se situe en moyenne à 3365€. 
Soit 10 % de plus qu’aux Angles et 26 % de 
plus qu’à Avignon. 

Une offre large  
de services et 
d’équipements

E n matière de services, la commune 
peut répondre à l’ensemble des 
besoins de la population, quelle 

que soit sa classe d’âge. Les parents 
disposent de 3 crèches halte-garderie 
publiques et 2 privées. Avec 7 établis-
sements scolaires publics et un groupe 
scolaire privé, les enfants et adolescents 
peuvent être scolarisés de la maternelle 
au lycée. Quant aux plus âgés des  
Villeneuvois, ils peuvent se tourner 
vers trois résidences spécialisées et une 
médicalisée.
La commune dispose enfin de nombreux 
équipements sociaux et culturels ainsi 
que sportifs (un centre équestre, une 
piscine municipale, deux complexes de 
tennis, un skate-park, un boulodrome, 
une piste de modélisme, deux gymnases, 
un complexe omnisport, un parcours de 
santé, un espace golfique, etc.).

La voiture au cœur 
des déplacements

L es ménages villeneuvois possè-
dent, à 92%, au moins une voiture. 
Et près de la moitié d’entre eux 

sont même multi motorisés. C’est plus 
qu’à l’échelle régionale et nationale.
Aujourd’hui, 75 % des Villeneuvois sont 
employés hors de la commune et utilisent 
donc leur véhicule pour se rendre sur 
leur lieu de travail. Quatre déplacements 
sur cinq sont effectués en voiture, en 
majorité vers Avignon. Villeneuve voit 
également arriver quotidiennement 
de nombreux automobilistes : 61 % des 
emplois de la commune sont occupés par 
des non-résidents. La Ville dispose toute-

fois de transports publics (deux navettes 
« Villeneuve » pour la desserte du centre-
ville, cinq lignes de bus (Les Angles  
et Avignon) et plusieurs voies cyclables.
Plusieurs projets d’infrastructures vont 
prochainement permettre d’améliorer 
l’accessibilité : la réouverture de la  
gare (programmée pour 2026), la création 
d’un pôle d’échange autour de la halte 
ferroviaire ou la mise en place d’une 
ligne de bus à haute fréquence vers 
Avignon. 

Piscine Camille Muffat
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Villeneuve, 
hier
      des origines à nos jours 
Tour Philippe-le-Bel 
Entrée libre, du mardi au dimanche,  
de 10 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h

      Un centre-ville transformé 
Cloître de la Collégiale
Entrée libre, tous les jours, 7 h à 18 h

Tél : 04 90 03 70 60
www.villeneuvelezavigon.com

Du 15 septembre 
au 9 octobre 2022

EXPOSITION

1

2

U ne exposition en guise d’intro-
duction. Afin d’intéresser 
les habitants à la démarche 

« Villeneuve demain », la Ville organise 
l’exposition « Villeneuve, hier ».  
De quoi replonger les administrés dans 
l’histoire de la commune, de ses origines 
à aujourd’hui.
Inaugurée lors des Journées européennes 
du patrimoine, l’exposition se déroule 
sur deux sites. À la Tour Philippe-le-Bel, 
une dizaine de panneaux retrace  
l’histoire riche qui s’est forgée à travers 
les siècles : de la création de Villeneuve, 
au VIe siècle, jusqu’au développement 
des villégiatures au XIXe siècle, en  
passant par la fondation de la ville royale 
en 1293 et, évidemment, par l’arrivée 
déterminante du pape Jean XXII en 
1316 à Avignon. « L’héritage culturel de 
villégiature et l’architecture de la ville 
nous vient de l’époque où les cardinaux 
avaient pris quartiers dans notre cité », 
rappelle Pascale Bories. 
Du côté du cloître de la Collégiale 
Notre-Dame, l’exposition revient sur les 
transformations de Villeneuve à partir 
des années 1970. « C’est à cette période 
que les principales infrastructures et les 
quartiers des “Hauts de Villeneuve” ont 
été édifiés : le collège du Mourion et son 
gymnase, l’école Joseph Lhermitte, les 
maternelles Bramo-Set et Thomas David, 
la zone commerciale de la Mirandole. Ces 
aménagements ont permis d’accueillir 
près de 3500 habitants supplémentaires 
jusqu’en 1995 », poursuit l’élue. S’ouvre 
alors une période de grands travaux 
qui ont transformé le centre-ville. Près 
d’une centaine de photos d’archives 
illustre les panneaux avec des « avant-
après » édifiants. « Le développement 
des infrastructures et la modernisation 

du centre-ville ont donné un nouveau 
souffle et un statut plus attractif de 
ville vivante, tout en gardant le carac-
tère paisible de villégiature hérité des 
cardinaux », souligne Pascale Bories. 
La place Jean Jaurès, la rue de la Répu-
blique, la place Joseph Meissonnier sont 
autant d’exemples de réhabilitations 
réussies. Sans oublier les restaurations 
d’envergure des monuments historiques 
(chapelle Notre-Dame des Sept Douleurs, 
Collégiale Notre-Dame, Archives muni-
cipales) et la préservation et la mise 
en valeur des espaces naturels. « Cette 
exposition a été conçue pour que chacun 
d’entre vous puisse découvrir, redécou-
vrir et transmettre l’histoire lointaine et 
celle plus proche de notre commune », 
conclut Madame le maire.   

 À découvrir jusqu’au 9 octobre à la 
Tour Philippe-le-Bel et au cloître de la 
Collégiale Notre-Dame. Entrée gratuite. 
Renseignements : 04 32 70 08 57

Pascal Crépin, conseiller 
municipal délégué au  
Patrimoine

« Cette exposition va permettre aux 
Villeneuvois de s’imprégner de l’âme 
de la commune. L’histoire et l’identité 
de notre ville sont des héritages que 
nous devons conserver tout en nous 
adaptant à notre époque. Quand on 
veut avancer dans le bon sens, il est 
toujours important de regarder dans le 
rétroviseur afin d’avoir une trajectoire 
cohérente. Cet ancrage dans le passé est 
un formidable tremplin pour réfléchir 
ensemble sur la ville de demain. Venez 
trouver l’inspiration en regardant cette 
exposition ! Car comme le disait Otto 
Von Bismarck : “Celui qui ne sait pas 
d'où il vient ne peut savoir où il va”. »

Place Joseph Meissonnier au milieu des années 1950
en haut et en 2022 en bas
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Villeneuve,
demain

Une expo pour regarder 
dans le rétro
À la Tour Philippe-le-Bel et au cloître de  
la Collégiale Notre-Dame, « Villeneuve, hier »  
retrace l’histoire de la commune, depuis ses  
origines jusqu’aux grandes transformations  
urbanistiques des dernières décennies.



L es huit prochains mois vont être 
déterminants pour l’avenir de la 
commune. La municipalité lance 

en effet une grande démarche partici-
pative pour imaginer la ville de demain, 
à laquelle vous êtes tous invités à vous 
exprimer ! L’objectif : répondre à vos 
aspirations, préserver la qualité de vie 
de la commune tout en répondant aux 
enjeux et besoins futurs (services, offre 
culturelle, transition écologique, etc.). 

Trois ateliers de travail collectif vont être 
organisés autour de différents thèmes.
Le premier, qui se déroulera le 18 octobre 
2022, dressera un état des lieux de la  
situation de Villeneuve et ses dynamiques 
d’évolution. « Le but est de recueillir les 
raisons qui expliquent pourquoi il fait 
bon vivre ici, identifier les difficultés 
dans le fonctionnement urbain actuel  
et établir les dynamiques d’évolution », 
explique Stéphane Saint-Pierre, 
directeur de Nicaya, l’agence de conseil 
mandatée par la mairie.
Le 29 novembre 2022, lors du 2e atelier, 
il s’agira de définir les orientations en 
matière d’aménagement de l’espace et 
d’animation de la vie collective.
Enfin, le 3e atelier, qui aura lieu le 7 mars 
2023, permettra d’évaluer collectivement 
les propositions d’actions que la munici-
palité formulera. « Les participants 
seront notamment amenés à identifier 
les projets attendus prioritairement », 
précise Stéphane Saint-Pierre.

« À l’issue de chaque atelier de travail,  
la municipalité réalisera une enquête  
digitale et papier pour enrichir la 
réflexion engagée lors de ses séances, 
souligne Xavier Belleville, premier 
adjoint délégué aux grands projets et 
au développement économique. Nous 
tenons à solliciter le plus grand nombre 
de Villeneuvois. » Ce questionnaire sera 

disponible à l’accueil de l’hôtel de ville ou 
téléchargeable sur le site de la mairie et 
via les réseaux sociaux.

Cette démarche collective aboutira ainsi 
à l’élaboration d’un plan d’actions qui 
sera dévoilée lors d’une grande réunion 
publique en mai prochain.

Quand ? 
Les ateliers se dérouleront le 18  
octobre 2022, le 29 novembre 2022 et 
le 7 mars 2023, de 17 h 30 à 20 h.

Où ? 
À la mairie.

Comment ? 
Pour faciliter l’organisation du travail, 
la participation aux séances de travail 
se fera sur inscription. Pour cela, vous 
pouvez : 
• Remplir le formulaire en ligne au 
lien suivant :
https://forms.office.com/r/ZcwfBST3q0
• Remplir le formulaire papier  
disponible à l’accueil de la mairie 
• Téléphoner au 04 90 27 49 49
• Flasher le QR-code suivant avec 
l’appareil photo de votre téléphone 
portable

Xavier Belleville, premier 
adjoint délégué aux  
grands projets et au déve
loppement économique

« Villeneuve demain se veut une 
démarche résolument participative 
avec la volonté d’associer le plus grand 
nombre afin de contribuer à la vision 
de ce que pourrait être notre commune 
dans les 20 ans qui viennent. Pour que 
la méthode soit totalement profes-
sionnelle, nous avons demandé à un 
cabinet indépendant et spécialisé dans 
ce domaine de nous accompagner. 
Trois ateliers ouverts à l’ensemble de 
la population se dérouleront d’octobre 
2022 à mars 2023 et seront systémati-
quement suivis d’un questionnaire qui 
sera adressé à tous les Villeneuvois. 
L’objectif sera d’écouter, d’analyser et 
de formuler les propositions de chacun 
pour en retirer un projet de développe-
ment compatible avec les capacités de 
la commune et surtout un projet voulu 
et partagé. Villeneuvois, prenez votre 
destin en mains ! »
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Villeneuve,
demain

Des rendez-vous pour 
faire entendre sa voix
Trois ateliers thématiques seront organisés jusqu’à la fin de 
l’hiver pour recueillir les avis et les idées des Villeneuvois qui 
veulent prendre une part active au devenir de la Ville.



Maternelle : 75 à Bramo-Set, 120 à Thomas David, 105 à Noël Lacombe et 113 à Sancta 
Maria ; Élémentaire : 250 à Montolivet, 240 à Joseph Lhermitte et 219 à Sancta Maria ; 
Collège : 881 au Mourion et 302 à Sancta Maria et enfin 1324 au lycée Jean Vilar.

maternelle 
413

collège
1 183

élémentaire
709 

lycée
1 324 

Enseignement

Visite de Madame le Maire, Pascale Bories, et  
de son adjoint délégué à l’enseignement primaire  
et secondaire, Alain Sanciaume, à l’école  
maternelle Noël Lacombe, en présence de  
la Directrice Emmanuelle Ratni

D égagés des contraintes des  
protocoles sanitaires, les enfants 
ont pu retrouver le visage de 

leur enseignant(s) et renouer des inter-
actions avec leurs camarades. 
Un retour à la normale qui a rendu cette 
rentrée des classes particulièrement 
joyeuse et sereine.

Si les effectifs restent stables pour la  
plupart des établissements, on note la 
création d'une classe à l'école Thomas 
David ainsi qu'une progression des 
effectifs en maternelle avec 24 élèves 
supplémentaires. Augmentation ,  
également, du nombre d’élèves en  
secondaire par rapport à l’année dernière 
au niveau des collèges et lycée. Bienvenue au  

nouveau personnel 
enseignant
À l'instar de chaque rentrée, quelques 
mouvements dans le corps enseignant 
ont été enregistrés, notamment dans 
les écoles maternelles et primaires de la 
commune.
Aussi, nous souhaitons la bienvenue à :
- Madame Théron, nouvelle directrice de 
l’école Joseph Lhermitte.
- Mesdames Steffan et Pons Dugué,  
enseignantes à l’école Joseph Lhermitte.
- Mesdames Lucciani, Joubert et Brun, 
enseignantes à l’école Montolivet.
- Madame Schouwey, institutrice en 
charge de la nouvelle classe Grande 
Section à l’école Thomas David, ainsi que 
Mesdames Fauque, Musa et Guérin.

Ça bouge dans 
les écoles
Chaque année, la Ville consacre à 
l’éducation un budget de 3,4 M€ (soit 
19 % du budget de fonctionnement de la 
commune) dédié au personnel, aux 
fournitures, au mobilier et aux bâtiments, 
qu’il est nécessaire d'entretenir et 
d’adapter aux exigences d'aujourd’hui et 
de demain. Les agents municipaux ont

ainsi mis à profit les vacances d’été en 
procédant à la rénovation de certains 
établissements :
- La cour de l’école Thomas David a été 
intégralement réhabilitée et des travaux  
d’étanchéité de la toiture ont été réalisés. 
- Les coursives de l’école Montolivet ont 
été réparées tandis que l’ensemble des 
classes a bénéficié de nouveaux matériels 
informatiques et d'un réseau adapté.
- Un portail électrique a été installé à 
l’école Joseph Lhermitte.
- Des travaux de peinture et la réfection 
du plafond d’une classe ont été effectués 
à l’école Noël Lacombe.
- Des traqueurs d’air ont été installés 
dans les 5 écoles maternelles et élémen-
taires (Cf. article p.14).

Une offre large 
d’activités
Les ateliers périscolaires ont repris le  
19 septembre dernier, offrant aux enfants 
villeneuvois des activités diversifiées.  
Au programme : cirque, échecs, espagnol, 
relaxation, écriture, danse et training, 
soutien lecture, loisir créatif, multisport… 
Rappelons que les réservations du péris-
colaire et de la cantine s’effectuent sur  
le site DirectEcole.

 Renseignements : Service des Affaires 
scolaires – Tél. 06 74 33 59 18
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Souriez,  
c'est la rentrée…
Jeudi 1er septembre, les 7 établissements scolaires publics de la Ville  
ainsi que l’institution Sancta Maria ont accueilli 3629 élèves



Des vétérans bien 
en jambes
Chérif Maghlout et Julien Murgia, 
respectivement entraîneur général et 
directeur technique du club d’athlétisme 
ASVA, se sont distingués lors des cham-
pionnats de France masters qui se sont 
déroulés en juin dernier à Châteauroux. 
Les 1 000 meilleurs athlètes vétérans 
 (35 ans et plus) y étaient réunis pendant 
deux jours. Chérif Maghlout a décroché 
le titre de champion de France de saut 
en longueur avec un bond à 5,45 mètres. 
Quant à Julien Murgia, son palmarès  
s’est enrichi d’une médaille de bronze aux 
110 mètres haies, avalés en 16’’05’.

Un duo de  
dauphins à l’ASVN
L’ASV Natation nage dans l’argent grâce  
à Baptiste Levert et Eulalie Clech.  
Le collégien, scolarisé à Sancta Maria, a 
raflé deux médailles lors des champion-
nats de France jeunes organisés à Pau en 
juillet. Il est ainsi devenu vice-champion 
de France en 800 mètres nage libre et  
1500 mètres nage libre. 
Eulalie Clech s’est, elle, distinguée à 
Amiens lors des championnats de France 
open d’été, où elle est devenue vice- 
championne de France de 1500 mètres 
nage libre dans la catégorie junior. Forte 
de cette distinction, elle vient d’intégrer  
la classe nouvellement créée « nageurs- 
études » au lycée Jean Vilar.

La moisson  
des judokas
Le Judo-Club de Villeneuve est une 
véritable fabrique à champions ! Six de 
ses combattants se sont particulièrement 
distingués au niveau national, et même 
international. Mathis Dufraigne,  
notamment, qui est devenu, en mars 
dernier, à Villebon-sur-Yvette, en région 
parisienne, champion de France de judo 
de la catégorie minimes, en moins de  
42 kilos. Avec Antoine Bottariga, ils ont 
également décroché le titre de vice- 
champions de France par équipe de  
département.
Kaïs Guettari, lui, a fréquenté les 
tatamis internationaux cette année : 
ceux de Porec, en Croatie, où il termine 
vice-champion d’Europe cadets en moins 
de 50 kilos, Strasbourg pour la Coupe 
d’Europe cadets où il a remporté l’or,  

La section aviron des classes sportives de 
Sancta Maria a brillé au championnat de 
France d’aviron en mer en mai dernier. 

Alors qu’il a l’habitude de naviguer sur le 
Rhône avec la Société nautique d’Avignon

 
mais aussi Lignano, en Italie, et Bielsko- 
Biala, en Pologne, pour des coupes 
d’Europe. Il a même été sélectionné avec 
l’équipe de France pour le championnat 
du monde à Sarajevo, en Bosnie- 
Herzégovine. Dans la même catégorie, 
Clara Mermet a, elle aussi, enchaîné 
les titres : 3ème des EYOF 2022 (Jeux 
olym piques de la jeunesse), seconde au 
championnat de France, 3ème à l’Euro-
pean cup cadet… Elle a également été la 
remplaçante numéro 1 au championnat 
du monde avec l’équipe de France.
Deux judokas, arrivés d’Ukraine, affichent 
enfin un beau palmarès : Ivan Cherny-
shenko (en cadets) et Danyil Zoubko  
(en juniors). Ce dernier va d’ailleurs  
intégrer le club élite du Blanc-Mesnil,  
près de Paris, pour la prochaine saison.

(SNA), l’équipage des cadets, composé 
de Briac Lombard, Nicolas Dauchy, 
Cyprien Demaret et Raphaël Renard,  
a terminé sur la 3ème marche du podium  
au large d’Agde, après un parcours de  
6 kilomètres acharné en Méditerranée.

Et aussi…

Quatre jeunes rameurs dans le vent
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La Ville récompense 
ses champions
Le 27 septembre dernier, les meilleurs sportifs des associations  
villeneuvoises ont été mis à l’honneur pour leurs résultats nationaux  
et internationaux. Entourés de leurs familles et de leurs entraîneurs,  
ils ont reçu un trophée des mains de Pascale Bories. 
Retour sur leurs dernières performances.

Sports



Des mesures pour 
un air plus pur 
dans les écoles

L a qualité de l’air intérieur dans 
les écoles a été l’un des sujets 
récurrents lors de la pandémie de 

Covid-19. Dès la rentrée 2020, alors que 
le virus circulait toujours, les pouvoirs 
publics avaient établi un protocole  
d’aération des locaux afin de renouveler 
au mieux l’air intérieur. « Puisqu’on 
rejette du dioxyde de carbone (CO2) à 
chaque expiration, et que le Covid-19 
se transmet par voie respiratoire, il est 
logique de penser que plus l’air intérieur 
est chargé en CO2, plus il est potentiel-
lement chargé en virus », rappelle Dany 
Delorme, coordinateur Développement 
durable à la mairie. 
Afin d’évaluer précisément ce taux de 
CO2, la municipalité a donc équipé un 
établissement scolaire test, l’école Noël 
Lacombe, de traqueurs de qualité de 
l’air dès 2021. « Ces traqueurs intelligents 
nous informent en temps réel de la 
dégradation de l’air par l’intermédiaire 
d’une diode lumineuse. Ils sont aussi 
capables d’alerter par SMS une personne 
référente lors d’un dépassement du seuil 
d’alerte », précise-t-il. Les analyses  
effectuées dans chacune des classes, 
dans le réfectoire et le dortoir ont révélé 
des données rassurantes. « En classe, le 
taux de CO2 augmente logiquement au 
cours de la matinée, avant la récréation. 
De même, dans le dortoir et dans le  
réfectoire, les taux augmentent lors de  
l’utilisation des locaux. »  Rien d’anormal, 
donc. « Nous avons toutefois mis en place 
un protocole d’aération car, aujourd’hui, 
toutes les données scientifiques s’accor-
dent à dire que l’air intérieur peut être

bien plus pollué que l’air extérieur », 
rappelle Dany Delorme. Une aération de 
l’ensemble des locaux (salles de classe, 
bibliothèque, salle des professeurs, etc.) 
trois fois par jour, et, en plus, à chaque 
récréation pour les classes. « Tous les 
chefs d’établissements ont été sensibi-
lisés à ces mesures », souligne-t-il.  
Cet été, les quatre autres établissements 
scolaires de la commune ont également 
été équipés de traqueurs. « Nous ne 
voulons écarter aucune problématique. 
D’ailleurs, nos traqueurs surveillent 
non seulement le taux de CO2, mais ils 
analysent également la température, le 
bruit et la présence de COV (composés 
organiques volatils). » Une surveillance 
accrue nécessaire ; rappelons qu’en  
période scolaire, les enfants passent près 
de 40 % de leur journée en classe.

Le ministère de l’Éducation nationale a 
apporté son soutien financier exception-
nel à hauteur de 4 446 € à la commune.

Des voitures  
électriques pour 
alimenter le réseau

E n cette période de flambée des 
prix de l’électricité et de risque de 
pénurie énergétique, la démarche 

prend encore plus de sens : depuis le 
printemps 2021, la municipalité a doté 
les services techniques de nouveaux 
véhicules 100% électriques.  
Ces 8 utilitaires Nissan NV200 sont 
non seulement propres mais ils sont 
également adaptés à la technologie V2G 
(de l’anglais « vehicle-to-grid », soit « du 
véhicule au réseau »). 
Le principe ? Se servir de l’électricité  
excédentaire stockée dans les batteries 
des voitures pour la réinjecter dans le 
réseau. Autrement dit, l’énergie emma-
gasinée dans le véhicule peut servir à 
alimenter un bâtiment, un quartier ou 
le système électrique si besoin. « Nous 
restituons cette énergie aux heures de 
pointe, à 20 heures le soir et 7 heures le 
matin, afin d’alimenter le réseau aux 
moments de fortes consommations 
et d’éviter les défauts d’approvision-
nement de plus en plus craints, précise 
François Zanirato, adjoint au maire, 
délégué aux finances. Bien entendu, nous 
rechargeons les batteries des véhicules 
la nuit, lorsque la demande sur le réseau 
électrique est la moins forte. » 
Cette solution de recharge intelligente a 
permis d’optimiser le coût de la facture 
d’énergie de la mairie : en un an, chaque 
véhicule a parcouru environ 10 000 km 
et consommé 2600 kWh pour un coût 
d’environ 60€ par mois. Izivia, la filiale 
d’EDF partenaire de l’opération, rem-
bourse 20 € par mois pour l’électricité 
réinjectée dans le réseau. « Soit une éco-
nomie de plus de 30 %, se félicite François 
Zanirato. Nous avons non seulement 
réduit nos dépenses, mais la municipa-
lité s’est également positionnée, encore 
une fois, comme un véritable acteur de 
la transition écologique ». Villeneuve est 
en effet la première collectivité en France 
à avoir mis en service des véhicules V2G 
dans le cadre de l’opération Flexitanie 
subventionnée par la Région Occitanie 
(montant attribué 24 000 €).
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Développement durable



Le concept  
novateur du  
compost à la ferme 

I ls sont une dizaine d’agriculteurs, 
arboriculteurs et viticulteurs 
principalement, à s’être lancés dans 

l’expérimentation, inédite jusque-là  
sur le territoire du SMICTOM Rhône- 
Garrigues. Sur leurs terres à Villeneuve, 
Pujaut, Montfrin, Roquemaure ou encore 
sur l’île de la Barthelasse, ils fabriquent 
du compost en grande quantité sous 
l’égide de la start-up héraultaise MICRO-
TERRA. Cette « jeune pousse », qui s’est 
donné pour objectif de « créer durablement 
un sol vivant pour une agriculture bio et 
locale », a remporté un appel d'offres   
lancé par le SMICTOM Rhône Garrigues 
en décembre 2021, pour la valorisation 
de 5000 tonnes par an de déchets verts 
par compostage à la ferme. « Notre 
objectif est de permettre au plus grand 
nombre d’agriculteurs situés dans un 
rayon de 25 km maximum, de bénéficier

L a commune de Villeneuve lez 
Avignon est desservie par des 
lignes de bus régulières ainsi 

que des transports à la demande ORIZO, 
organisés par le Grand Avignon.

• Ligne 5 Villeneuve Cigalières –  
Avignon (43 allers retours par jour 
du lundi au vendredi toute l’année de 
6 h 20 à 21 h 20 – circule aussi le samedi, 
dimanche et les jours fériés)
• Ligne 16 Rochefort – Avignon (42 allers 
retours par jour du lundi au vendredi toute 
l’année de 6 h 30 à 21 h 20 – circule aussi 
le samedi, dimanche et les jours fériés)
• Ligne 19 Villeneuve Lycée – Les Angles 
2ème DB (11 allers retours quotidiens du 
lundi au vendredi de 7 h 15 à 19 h)
• Ligne 25 Pujaut – Avignon (2 allers 
retours quotidiens du lundi au samedi 
de 7 h à 19 h)
• Ligne 26 Roquemaure – Avignon  
(2 allers retours quotidiens du lundi  
au samedi de 7 h à 19 h)
• Allobus Villeneuve 
• Allobus Matin 
• Allobus soirée 

de cette filière », expose Nicola Rapetti, 
fondateur de MICROTERRA. Ces déchets 
verts sont une ressource fournie gratui-
tement aux agriculteurs partenaires. 
Ainsi, pour ces paysans sensibles aux 
problématiques environnementales   
actuelles et possédant un espace de 
stockage suffisant, le marché est simple : 
L’entreprise, après avoir étudié leur pro-
jet agricole, leur livre du broyat de  
déchets verts, leur permettant de produire 
un fertilisant organique de haute qualité.
Pour les agriculteurs, les avantages de  
ce concept novateur de compostage à  
la ferme sont nombreux : la matière orga-

Deux lignes régulières LIO, organisés  
par la Région Occitanie desservent  
également Villeneuve.

• Ligne 122 Bollène – Avignon TGV  
(14 allers retours par jour du lundi au 
vendredi toute l’année de 6 h 30 à 20 h 30 
– circule aussi le samedi, dimanche et les 
jours fériés)
• Ligne 123 Bagnols – Avignon (13 allers 
retours par jour du lundi au vendredi 
toute l’année de 6 h 30 à 20 h 30 – circule 
aussi le samedi)

Un pass annuel permet de voyager sur 
les lignes de la Région Occitanie et du 
Grand Avignon.

 Informations, horaires et tarifs :
www.orizo.fr  – 04 32 74 18 32
Avenue de Lattre de Tassigny  
84000 Avignon
Du lundi au vendredi de 8 h à 12 h 30 et  
de 13 h 30 à 18h et le samedi de 9 h à 12 h 
Réservation Allobus Villeneuve au  
0800 456 456
www.lio.laregion.fr

nique produite rend le sol plus vivant et 
lui permet de mieux retenir l’eau. Son 
utilisation limite également celle  
d’engrais. « Les déchets verts repré-
sentent les plus gros volumes collectés  
par le SMICTOM Rhône-Garrigues. Ce 
sont ceux qui sont également le moins 
cher à valoriser », se félicite Nicola 
Rapetti qui souhaite sensibiliser les 
Villeneuvois à l’opération : « La qualité 
du compost produit dépendra aussi de 
la participation active des citoyens qui 
respecteront les consignes de tri lorsqu’ils 
apporteront leurs déchets verts à la dé-
chetterie. Il est primordial d’être attentif 
à ne pas mettre de plastiques, entre 
autres, dans la benne à déchets verts ! ». 

 Si vous êtes agriculteur et que le projet 
vous intéresse, contactez le service  
technique de la mairie au 04 90 27 49 20

Mais aussi…

Le Grand Avignon met à disposition  
des vélos en libre-service Vélopop’.
La station est située en face de la place 
Charles David.

 www.velopop.fr

Le saviezvous ?

Le Grand Avignon subventionne 
l’achat de vélos à assistance électriques 
à hauteur de 100 €. Cette aide est 
cumulable avec la subvention de 100 € 
accordée par la mairie de Villeneuve.

 Conditions sur www.grandavignon.fr 
et www.villeneuvelesavignon.fr

Se déplacer en bus depuis Villeneuve

15

Environnement





D ébuté en janvier, le chantier du 
quartier Porte-Rouge va bon 
train. Mais il faudra encore 

attendre la fin de l’année pour découvrir 
son nouveau visage. « La première phase 
des travaux qui se déroulent rues Porte-
Rouge, Saint-Roch, de l’Amelier, Pouza-
raque et impasse de l’Hostellerie était 
particulièrement technique, explique 
Thierry Gillet, en charge du dossier à la 
mairie. Les rues sont étroites, les réseaux 
d’eau désuets ou inexistants. Tout était  
à créer. » Il a en effet fallu reprendre 
l’intégralité du réseau des eaux usées, 
vétuste et en amiante à certains endroits, 
pour le mettre aux normes. Celui des 
eaux pluviales a, lui, été entièrement 
créé. « Quelques habitants se sont  
d’ailleurs manifestés lors des travaux car 
ils avaient des problèmes d’infil tration 
ou le jardin inondé lors des fortes pluies. 
Nous en avons profité pour régler la 
situation », précise Thierry Gillet.  
Le chantier a également permis d’enfouir 
toutes les traversées de réseaux secs : 
télécom, éclairage publique et EDF.

La deuxième phase du chantier, toujours 
en cours, s’est ouverte fin août.  
« L’intégralité des voiries va être reprise 
en adéquation avec le règlement du Plan 
de sauvegarde et de mise en valeur de la 
commune », poursuit-il.  Le revêtement 
des rues alternera donc entre béton  
désactivé, composé de cailloux apparents, 
et calades, notamment à proximité de la 
Chartreuse. Un embellissement du cadre 
de vie auquel les riverains peuvent  
également participer : « À l’image de ce 
qui a été proposé rue du Grand Bourguet 
et rue des Recollets, les habitants 
peuvent être accompagnés dans la  
végétalisation de leur habitation.  
La municipalité fournit les plantations 
qu’ils s’engagent à entretenir par la 
suite », indique encore Thierry Gillet. 
Avis aux amateurs.

Le coût total de l’opération s’élève à 
près de 1,2 M€, financé par le Conseil 
départemental du Gard à hauteur de  
81 646 euros et par la région Occitanie  
à 57 686 euros.

E xit les voitures garées sur le  
trottoir ! Les riverains du chemin 
des Oliviers ont été entendus.  

« Le cheminement des piétons était 
devenu dangereux. Le trottoir était inac-
cessible et ils devaient descendre sur la 
chaussée », explique Isabelle Randoulet, 
directrice des services techniques. 
Alertés par les habitants, les services 
municipaux ont organisé une réunion 
de concertation et imaginé deux projets 
d’aménagement afin de remédier à cette 
situation. « Nous avons ensuite sollicité 
les riverains par courrier. Sur les 200

familles interrogées, près de la moitié ont 
répondu et la majorité s’est positionnée 
pour la création de stationnement du 
côté des habitations », poursuit-elle. 

Les travaux ont été réalisés durant l’été 
par l’équipe municipale de la voirie :  
24 places de stationnement ont été  
matérialisées en forme de chicane 
obligeant désormais les automobilistes 
à réduire leur vitesse. Pour augmenter le 
nombre de places de stationnement, un 
parking avait été au préalable aménagé 
face au lotissement du Camp des Oliviers.
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Le quartier 
Porte-Rouge
En plein lifting

Chemin des Oliviers
Un aménagement réussi





1. La taxe d’habitation : qui va  
continuer  à la payer cette année ?
La taxe d’habitation continue à s’appliquer 
sur toutes les résidences secondaires. 
Pour les résidences principales, 2022 est 
la dernière année de taxation pour les 
20% des ménages ayant les revenus les 
plus élevés. 80% des ménages sont  
exonérés depuis 2020.

2. La taxe foncière, pour tous les 
propriétaires 
La taxe foncière s’adresse aux proprié-
taires d’habitations. Superficie, nombre 
de pièces, niveau de confort, entretien du 
bâti : plus le logement est grand et bien 
équipé, plus sa valeur fiscale sera élevée.

3. La valeur locative de mon logement 
évolue chaque année
Pour les deux taxes, le principe de calcul 
est le même : le montant résulte de la 
multiplication d’une valeur locative, 
fixée par l’État, par un taux d’imposition, 
fixé par les bénéficiaires : la commune et 
la communauté d’agglomération. 
Pour suivre l’évolution du coût de la vie, 
le Parlement revalorise chaque année la 
valeur locative. Elle évolue également 
si des travaux exigeant un permis de 
construire ont été effectués. Les services 
fiscaux recalculent alors la valeur du 
bien sur la base des modifications  
apportées.

4. Des taux d’impositions stables
Le taux d’imposition fixé par la muni-
cipalité et par le Grand Avignon n’a, lui, 
pas changé depuis 12 ans pour les deux 
taxes. Il ne changera toujours pas cette 
année.

5. À quoi servent mes impôts ?
Collectées par le centre des finances 
publiques, les cotisations sont ensuite 
reversées à la commune. Les impôts 
locaux sont les principales recettes de la 
commune. Ils servent à financer tous les 
services du ressort de la mairie : école, 
voirie, urbanisme, état civil, sécurité, 

propreté, espaces verts, aide 
sociale, etc.
La taxe d’habitation a été  
compensée par l’État par le 
versement à la commune d’un 
forfait basé sur son montant 
collecté en 2018.

F Le prix du mégawattheure 
d’électricité se situe autour de 
250 €. L’année dernière, à la 

même époque, il s’élevait à une centaine 
d’euros. Le tarif règlementé du gaz est, 
lui, bloqué jusqu’à la fin de l’année, après 
avoir fait un bond de 47,4% en 2020.
« Ces hausses successives pèsent évidem-
ment sur la facture énergétique de la 
commune. D’autant que nous rentrons 
dans une période incertaine, indique 
François Zanirato, adjoint au maire 
délégué aux finances. Pour autant, nos 
dépenses restent sous contrôle grâce aux 
différentes actions que nous avons mises 
en place et qui vont se poursuivre sur 
tout le mandat. »
La consommation d’énergie de la com-
mune est en effet au cœur des préoccu-
pations municipales depuis de nom-
breuses années. Le plan lumière, avec la 
mise en place depuis 2015 de luminaires 
LED et la réduction de l’éclairage public 
la nuit depuis 2020, a porté ses fruits. 
« Il a produit une économie d’énergie de 
l’ordre de 40 %, économie réinvestie dans 
la poursuite du déploiement des LED », 
précise François Zanirato.
L’heure est à présent à l’accélération de la 
rénovation énergétique des bâtiments

publics. La Ville a réalisé un audit ther-
mique et énergétique fin 2021, financé 
par la Région Occitanie et le SMEG, et 
s’apprête à lancer les premiers travaux 
pour faire baisser significativement 
la consommation d’énergie. « 20 000 € 
vont être consacrés au renforcement de 
l’isolation sous les combles perdus avec 
de la ouate de cellulose », détaille Jean-
Pierre Berthet, conseiller municipal 
délégué à la transition énergétique.  
L’année prochaine, un programme  
d’action pluriannuel de travaux va être 
lancé qui ciblera essentiellement les 
écoles : isolation des toitures terrasses, 
des façades, remplacement des menui-
series, rénovation des systèmes de 
chauffage et de rafraîchissement. Le 
chantier de pose de panneaux photo-
voltaïques a été lancé dès cet été pour 
l’école Thomas David. « Grâce à ces pan-
neaux cette école sera en autoconsom-
mation : elle produira elle-même l’énergie 
qu’elle consommera  et revendra le 
surplus, notamment lors des 2 mois les 
plus chauds lorsque l’école sera inoc-
cupée », poursuit Jean-Pierre Berthet. 
Le plan de renovation énergétique vise 
une économie de 50 % de la consoma-
tion énergétique une fois réalisé.

Énergies : maîtriser nos consommations 
pour amortir l’impact de la hausse  
des tarifs et réduire notre impact sur  
le climat
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Impôts locaux :  
ce qu’il faut savoir
En cette période automnale, les feuilles d’imposition vont parvenir  
aux Villeneuvois. Comment sont calculés les impôts locaux, qui les paie  
et à quoi servent-ils ? Décryptage.



Carton plein  
pour la Journée  
des Associations 

S amedi 10 septembre, la Ville 
était heureuse d’accueillir 104 
associations villeneuvoises et 

angloises lors de la traditionnelle Jour-
née des Associations.
Après un report en raison des conditions 
météorologiques annoncées, le beau 
temps était enfin au rendez-vous de cet 
événement organisé en extérieur, dans 
les rues animées du centre historique.
Sportives, culturelles ou sociales les 
différentes associations, qui participent 
activement à la vie de la cité, ont pu 
présenter leurs activités et recruter de 
nouveaux adhérents. Placée sous le signe 
de la rencontre, de l’information et de la 
découverte, cette journée a été rythmée 
par des démonstrations, des ateliers et 
des animations. 
La municipalité tient à remercier  
l’ensemble des associations présentes 
pour avoir inscrit cet événement de la 
rentrée sous le signe de la convivialité et 
du partage !

Ils ont nettoyé la 
garrigue souillée

A près une première édition qui 
avait rassemblé une cinquan-
taine de volontaires au mois 

de septembre 2021, la commune a de 
nouveau participé à la « journée mondiale 
de nettoyage de notre planète » cette 
année. Comme l’an dernier, la Ville s’est 
jointe à l’action nationale organisée 
par l’association World CleanUp Day, à 
laquelle elle a d’ailleurs décidé d’adhérer, 
mais aussi à l’association angloise  
Garricoop et au SMICTOM Rhône- 
Garrigues, pour mettre en œuvre ce 
grand ramassage de déchets. Comme 
pour la première édition, ce sont les  
environs du lycée Jean Vilar qui ont été 
nettoyés ainsi que les abords du collège du 
Mourion. « Ce sont des zones particuliè-
rement souillée, explique Dany Delorme, 
coordinateur développement durable à 
la mairie. L’année dernière, nous avions 
été atterrés par le nombre et la variété 
de déchets. Beaucoup de bouteilles mais 
aussi des meubles, du matériel informa-
tique, une gouttière…  Cette année, nous 
avons pu constater que le secteur était 
moins sale. Le travail de sensibilisation 
commence à payer ! ». 

Malgré tout, ce ne sont pas moins de 
2 640 litres de déchets non recyclables 

et 2 520 litres de  déchets recyclables qui 
ont été collectés dans la garrigue (contre 
4 300 litres l’année précédente). Seuls, 
entre amis ou en famille, les quelque 
cinquante participants à cette 2e  
« Garrigue propre », armés de gants et 
de sacs fournis par les organisateurs, et 
d’une énorme motivation, ont débarrassé 
la nature d’innombrables emballages 
alimentaires, canettes, papiers, mais 
aussi des quelques barbelés et sacs 
de chantier. Les plus gros objets ont 
d’ailleurs été récupérés par un agent de 
la Brigade Environnement, présent pour 
l’occasion. L’année prochaine, c’est une 
autre zone que les petites mains de  
« Garrigue propre » iront nettoyer.
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Vie associative
Les temps forts de la rentrée.



L’Amicale  
Philatélique de 
Villeneuve lez  
Avignon (A.P.V.A.) 
Des ateliers pour les 
philatélistes en herbe 

C réée en 1966, l’Amicale Philaté-
lique de Villeneuve lez Avignon 
(A.P.V.A.), qui regroupe 15  

passionnés, poursuit ses actions de  
développement du goût et de la connais-
sance de la philatélie. 
Outre des expositions temporaires, 
l’Amicale a organisé durant l’année  
deux ateliers découverte de la philatélie 
destinés aux enfants de 6 à 13 ans.  
À la fois ludiques et conviviaux, ces 
ateliers ont permis de faire découvrir 
à des philatélistes en devenir des pays 
lointains, des traditions d’autres  
continents et leur ont apporté les clefs 
pour apprécier des productions artis-
tiques. À cette occasion, chaque jeune 
participant a reçu un petit classeur avec

une vingtaine de timbres ; un bon moyen  
de commencer une belle collection ! 

Ces formations ayant suscité des voca-
tions, l’Amicale a décidé d’initier un 
atelier-école ouvert aux 6-13 ans et  
gratuit. Proposées par petits groupes de 
6 à 8 enfants, des sessions seront organi-
sées les mercredis de 17h à 18h30, tous  
les 15 jours à compter du 5 octobre 2022  
(y compris pendant les vacances sco-
laires), dans les locaux de l'association. 

 Renseignements et inscriptions : 
Amicale Philatélique  
13, place du Mont-Serein  
apva30@gmail.com – 06 22 11 67 96
www.apva30.fr

L’Atelier Art  
Vivant 
L’art plastique dans 
tous ses états

L ’Atelier Art Vivant propose aux 
adultes de tous niveaux des cours 
 et stages de dessin, peinture 

et sculpture qui explorent matières, 
supports et outils dans une démarche 
résolument contemporaine. 
Aux enfants, l’Atelier propose des  
activités plastiques en 2D et 3D, hautes 
en couleurs, sous forme de cours, de 
stages et même dans le cadre de fêtes 
d’anniversaire.
Chacun y trouve son identité artistique, 
en étant nourri de références à l’art passé 
et présent, guidé par des artistes  
diplômées des écoles d’Art. Les travaux 
sont valorisés par des expositions  
ouvertes au grand public. 
Conférences, visites d’expositions et 
voyages culturels complètent les forma-
tions proposées aux adhérents pendant 
l’année, mêlant art et convivialité. 

 Atelier Art Vivant 
29, boulevard Frédéric Mistral 
04 90 25 27 16 – www.atelierartvivant.fr

Atelier découverte de la philatélie organisé en avril 
dernier à la Médiathèque Saint-Pons
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04 90 25 52 27 - contact@lagier-�ls.com
12 Avenue du Général Leclerc 30400 VILLENEUVE LES AVIGNON

 
Régie Publicitaire

info@afcommunication.com

Bureaux secondaires : Bordeaux, Lyon et Strasbourg

SIÈGE SOCIAL
10 allée Hispano Suiza | ZA de Fortuneau
26200 MONTÉLIMAR

L’éditeur ne garantit pas le caractère exhaustif des informations contenues dans ce bulletin 
et remercie par avance les lecteurs de leur indulgence.

w w w . a f c o m m u n i c a t i o n . c o m

04 75 51 88 40  - Fax 04 75 53 75 65

DÉPÔT LÉGAL À PARUTION

04 84 36 00 88
La Garance

2 Rue Justine Favart, 30400
Villeneuve lès Avignon

www.residences-stella.com

TARIFS ET RÉSERVATIONS

Les Résidences de Services Seniors Stella proposent des animations variées 7j/7 ouvertes également
aux proches des résidents



Laurent Bocquet
Un boulanger qui  
a plus d’un pain dans 
son sac ! 

L aurent Bocquet, dont le magasin 
de la placette du Bourguet 
« La Magie des Pains » régale 

depuis un an et demi les Villeneuvois,  
a d’abord fait ses preuves comme presti-
digitateur, avant de s’affirmer comme 
boulanger. Magicien à Las Vegas pour 
faire comme son grand-père en son 
temps, le quadragénaire est revenu à ses 
premières amours – il a débuté dans la 
grande distribution – en s’imposant une 
mission : celle de concevoir « un pain  
familial, convivial, voyant, et bien  
hydraté (jusqu’à 105 %) pour qu’il se 
conserve quatre à cinq jours ».
Son ambition pose ses fondations sur l’île 
de la Barthelasse, à Avignon, où il ouvre 
sa première enseigne en juin 2020, avec 
sa compagne Marion. Là, il imagine  
un labo écologique et une méthode de  
travail minimaliste : il monte le four à 
haute température puis laisse son pain 
cuire, four éteint, jusqu’à 3 heures. Il fait 
son levain naturel. Se démarque par ses 
gros pains campagnards, complets ou 
sans gluten de 1 kilo, ses pains au  
chocolat « King Kong » de 400 g à partager, 
sa tourte de seigle… « Je ne fais pas de 
baguette », revendique-t-il, à rebours de 
la renommée tricolore. 
À présent, c’est une équipe de 10 person-
nes qui transmet sa philosophie. Et 
Laurent Bocquet essaie de promouvoir 
les jeunes qu’il met à l’épreuve : Manon  
Pennaneach s’est classée 2ème au 
concours national du croissant au beurre 
d’Isigny tandis que son apprenti Dorian 
Hernandez a été finaliste de l'émission 
« La meilleure boulangerie », sur la chaîne 
M6. Également formateur (jusqu'à 
Londres), Laurent Bocquet va lui-même  
participer à l’émission télévisée qui sera 
diffusée en fin d’année. « Ma seule limite, 
c’est mon imagination », lance-t-il. On 
languit la prochaine fournée...

 La Magie des Pains
2, placette du Bourguet

Alain Cattan
Le « père » de la  
brocante cultive  
l’esprit famille

S on nom est associé à un événe ment 
qui, chaque semaine, assoit le  
statut de place forte de la brocante 

de la commune de Villeneuve lez Avignon. 
« Une institution dont la réputation est  
presque nationale », dit lui-même, sans 
 fausse modestie, Alain Cattan.  
Le marché hebdomadaire qui fait le 
bonheur des chineurs de la région, cet 
ancien commercial en prêt-à-porter l’a 
créé il y a plus de trente ans, au tournant 
de la décennie 1990, sous la mandature 
d’Aimé Montal. Depuis, tous les  
samedis matins, près de quatre-vingts 
professionnels viennent déballer sur 
la place Charles David. « Ils sont tous 
devenus des amis », sourit l’organisateur, 
également client.
Avignonnais, Alain Cattan est également 
à l’origine du rendez-vous bi-hebdoma-
daire de la place Pie. Mais c’est à 
Villeneuve qu’il a forgé sa légende. Une 
réussite dont l’écho a largement dépassé 
les frontières nationales. « La télévision 
anglaise vient nous voir de temps en 
temps », raconte Alain Cattan. « Lors des 
grands déballages de Brocante Passion, 
en mai et en octobre, on peut voir des

Américains faire le déplacement avec 
leurs gros camions », prolonge son fils, 
Benjamin. Restaurateur de formation,  
ce dernier, biberonné à la passion pater-
nelle, prend progressivement le relais. 
« On dirait qu’il a fait ça toute sa vie ! »,  
se félicite Alain Cattan, qui continue 
pour sa part d’arpenter « son » marché  
à la recherche de boîtes alimentaires  
en tôle, de moutardiers publicitaires  
ou encore de tirelires en plâtre et en terre 
cuite. « En fait, je collectionne les collec-
tions ! », rigole l’octogénaire, qui n’oublie 
pas d’associer son épouse, Brigitte, à 
cette « entreprise familiale » dont il est 
très fier.

 Marché à la Brocante
les samedis de 7 h à 13 h 30,  
place Charles David

De gauche à droite : Marjorie Rouquette, Mady Diagouraga, 
Manon Pennaneach, Laurent Bocquet et Joël Lopez
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Pizzeria  
La Napoletana 
Afin d’apprendre tous les secrets de la 
traditionnelle pizza napolitaine, Simon 
Bultez s’est formé à Naples, berceau de la 
spécialité culinaire.
Aujourd'hui, ce passionné vous invite 
à découvrir un bout de l’Italie dans sa 
pizzeria La Napoletana. Venez apprécier 
le goût authentique des pizzas confec-
tionnées dans la pure tradition napoli-
taine, élaborées avec 95 % d’ingrédients 
provenant d'Italie. 

Pizzeria La Napoletana 
3, av. du Général Leclerc – 04 90 87 06 57
Facebook : Pizzaria La Napoletana 
Instagram : lanapoletanavilleneuve

Café du Cloître
Après avoir tenue pendant plusieurs  
années le bar de l’Univers, Joseph Falanga 
prend un nouveau départ en ouvrant le 
Café du Cloître, place Saint-Marc. 
Accompagné d’Héloïse, cuisinière, et  
de trois employés, « Jo » propose une 
sélection de plats faits maison et de  
boissons rafraîchissantes. 
La convivialité est le maître-mot de ce 
bistrot qui propose également un espace 
tabac, loto, PMU. 

Le Café du cloître
4, place Saint-Marc – 06 72 72 46 36
https://cafe-du-cloitre.eatbu.com/

Charline Planchat 
Ostéopathe D.O
Formée à l’ostéopathie musculo- 
squelettique classique, en ostéopathie 
crânienne, viscérale, neurale, pédiatrique 
et obstétricale, Charline Planchat est 
également titulaire d’un DU ostéopathie 
du sport. Elle est aussi formée au  
traitement du nourrisson, de la voix et  
à la psycho-énergétique chinoise.
À l’écoute, Charline Planchat saura  
établir le chemin thérapeutique adapté  
à chaque patient.

Charline Planchat  
1, place de l’Oratoire – 06 16 52 62 69
www.osteo-avignon.net

Jardinerie  
Contemporaine
Julie vous accueille dans sa jardinerie- 
fleuristerie, la Jardinerie Contempo-
raine. Bouquets, plantes méditerra-
néennes, poterie et décoration, produits 
de jardinage… vous trouverez de quoi 
embellir votre intérieur et votre  
extérieur, ainsi qu’une gamme d’alimen-
tation et d’accessoires pour chiens et 
chats. Bénéficiez des conseils de qualité 
de Julie et d’une livraison offerte dans 
tout Villeneuve.

Jardinerie Contemporaine  
22, rue de la République – 06 20 43 70 99 

Help’n Tech
Help’n Tech est un magasin de vente 
et de réparation en téléphonie et en 
informatique (ordinateurs, téléphones, 
tablettes, imprimantes, accessoires...) 
L’équipe assure un service de conseils  
et d’accompagnement, effectue les  
réparations et le suivi dans leur atelier. 
Help’n Tech propose également un  
service de numérisation de cassettes  
et bobines sur clé USB, appelé Sud  
Numérisation.

Help’n Tech
2, rue Vincent Rouvière – 04 90 87 18 63
helpntech.fr – Facebook : @Helpntech 

Chez Olivier 
Bistrot 
Olivier Combe et son épouse Jeanne 
voulaient un établissement à leur image. 
L’endroit a été trouvé, rénové et Chez  
Olivier Bistrot est né, proposant une 
carte aux saveurs traditionnelles et  
originales, avec des plats signatures : 
cuisses de grenouilles ou ris de veau. 
Une cuisine bistronomique à découvrir 
dans la salle sobre et élégante ou, en été, 
dans le patio ombragé, merveille  
de l’établissement. 

Chez Olivier Bistrot
5, place Jean Jaurès – 04 90 25 12 14
Facebook : Chez Olivier Bistrot
Instagram : @chezolivierbistrot
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Octobre
Exposition Cyril Destrade 
« Edens »
Jusqu’au 30 octobre,
► Abbaye Saint-André

Exposition de cartes  
postales anciennes  
organisée dans le cadre 
d’Octobre Rose
11 au 16 octobre,
► Chapelle Notre-Dame des Sept Douleurs

Spectacle musical  
« Dans le cœur de Georges »  
Compagnie Bout de Lune
14 octobre 19 h, à partir de 13 ans,
► Médiathèque Saint-Pons

Architecture en Fête
14 au 16 octobre,
Ateliers, performances, conférence, film…
► La Chartreuse

Spaciements
Exposition d’art contemporain avec 
Échangeur22
15 au 31 octobre,
Atelier créatif pour les enfants autour de 
l’exposition le 26 octobre à 14 h 30
► La Chartreuse

Exposition photographique 
« Joindre les extrêmes » du 
collectif F4
15  au 31 octobre,
► Tour Philippe-le-Bel

Yoga au rythme des saisons : 
vivre le changement
16 octobre à 10 h 30,
► Office de Tourisme du Grand Avignon

L’automne Toltèque :  
Ne faîtes pas de suppositions
22 octobre à 14 h 30,
► Office de Tourisme du Grand Avignon

Accrochage temporaire 
« Paysages de Villeneuve  
lez Avignon »
22 au 31 octobre,
► Musée Pierre-de-Luxembourg

Spectacle familial « Monsieur 
Lune » avec Gilles Rémy
24 octobre à 15 h,
► Médiathèque Saint-Pons

Visite quizz à Villeneuve  
lez Avignon
25 octobre à 14 h 30, à partir de 6 ans,
► Rendez-vous devant l’Office  
de Tourisme

Laboratoires
Lectures de textes, discussion avec  
le public
27 octobre à 18 h,
► La Chartreuse

Balade et initiation de  
cueillette de plantes sauvages 
comestibles et médicinales
28 octobre à 10h30,
► Office de Tourisme du Grand Avignon

Visite « Il était une fois  
Villeneuve : Les palais de 
Clément VI »
Vendredi 28 octobre à 14 h 30, 
► Office de Tourisme du Grand Avignon

Novembre
Exposition photographique 
« Joindre les extrêmes » du 
collectif F4
1er au 4 novembre,
► Tour Philippe-le-Bel

Spaciements
Exposition d’art contemporain avec 
Échangeur22
1er au 30 novembre,
Atelier créatif pour les enfants autour de 
l’exposition le 2 novembre à 14 h 30
► La Chartreuse

Accrochage temporaire 
« Paysages de Villeneuve lez 
Avignon »
1er au 30 novembre,
► Musée Pierre-de-Luxembourg

Visite quizz à Villeneuve lez 
Avignon
4 novembre à 14 h 30, à partir de 6 ans,
► Rendez-vous devant l’Office de  
Tourisme

Concert « Quand l’orchestre 
s’éclate en ville » de  
l’Orchestre national  
AvignonProvence
4 novembre à 20 h 30, 
► Médiathèque Saint-Pons

18ème Festival du Polar 
9 au 13 novembre,
Rencontre d’auteurs, spectacles, cinéma, 
animations…
► La Chartreuse, Médiathèque  
Saint-Pons, Fort Saint-André,  
Tour Philippe-le-Bel
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Exposition d'art contem
porain « TREMBLER » par  
les Rencontres d'Aubergine 
dans le cadre du 18ème Festival du Polar
11 au 30 novembre,
► Tour Philippe-le-Bel

Visite « Il était une fois  
Villeneuve : L’éducation à 
Villeneuve lez Avignon »
18 novembre à 14 h 30,
► Office de Tourisme du Grand Avignon

Intégrale des mélodies de 
Frédéric Chopin
Émilie Ménard, soprano et Alain Roudier, 
pianoforte
20 novembre à 17 h,
► 16 impasse Roussière

Laboratoires
Lectures de textes, discussion avec  
le public
24 novembre à 18 h,
► La Chartreuse

Décembre
Exposition d'art contem
porain « TREMBLER » par  
les Rencontres d'Aubergine 
dans le cadre du 18ème Festival du Polar
1er au 11 décembre,
► Tour Philippe-le-Bel

Spaciements
Exposition d’art contemporain avec 
Échangeur22
1er au 30 décembre,
► La Chartreuse

Accrochage temporaire 
« Paysages de Villeneuve lez 
Avignon »
1er au 31décembre,
► Musée Pierre-de-Luxembourg

Téléthon
2 et 3 décembre,
► Villeneuve lez Avignon, les Angles

Villeneuve Fête Noël
2 au 31 décembre,
► Centre-ville

En têteàtête avec Marlow
4 décembre à 10 h 30  
et 9 décembre à 14 h 30,
► Musée Pierre-de-Luxembourg 

Journée de l'édition théâtrale
Tables rondes, lectures, conférences, vente 
de livres, dédicaces
8 au 11 décembre,
► La Chartreuse

Yoga au rythme des saisons : 
vivre le changement 
11 décembre à 10 h 30, 
► Office de Tourisme du Grand Avignon

Concert de Noël « Lumières 
nordiques » par le quatuor  
vocal a capella « les voix  
buissonnières »
11 décembre à 17 h,
► Collégiale Notre-Dame

Visite quizz à Villeneuve lez 
Avignon
20 décembre à 14 h 30, à partir de 6 ans,
► Rendez-vous devant l’Office de Tou-
risme

Visitegoûter en famille
22 et 29 décembre à 14 h 30,
► La Chartreuse

Janvier
Accrochage temporaire  
« Paysages de Villeneuve lez 
Avignon » 
1er au 31 janvier,
► Musée Pierre-de-Luxembourg

Laboratoires
Lectures de textes, discussion avec  
le public
26 janvier à 18 h,
► La Chartreuse

Agenda susceptible de modification

Toute l’année 

Coop alimentaire 
« V’LA les producteurs ! » 
Mercredi de 17 h à 20 h,  
► parking devant l’école Joseph Lhermitte 

Marché à la brocante 
Samedi de 7 h à 13 h 30, 
► place Charles David 

Marchés provençaux 
Jeudi de 8 h à 13 h, place Charles David 
Samedi de 8 h à 13 h, place Jean Jaurès

Food trucks 
Tous les lundis, à partir de 18 h, 
► place Charles David

 www.villeneuvelezavignon.com

27

Agenda



Nos astronautes vous accompagnent 
de la conception à la mise en ligne de votre site internet 

en assurant un suivi efficace pour atteindre vos objectifs et 
dépasser la limite terrestre.

04 75 51 88 40
info@werocket.fr

Incubé chez AF Communication

Agence de création de sites internet sur-mesure

www.werocket.fr



Groupe de la majorité

Naturellement, 
Villeneuve 
Depuis le début du mandat, l’équipe 
municipale est à votre écoute et vous 
consulte, que ce soit à travers des  
réunions publiques thématiques ou  
générales. C’était un engagement, nous 
le tenons. 

Vous donner la parole, nous avons  
d’ailleurs continué à le faire même 
lorsque la situation sanitaire nous 
empêchait de nous retrouver dans des 
salles fermées. Pascale Bories est allée 
au-devant de tous en organisant plus 
d’une trentaine de réunions publiques in 
situ dans chacun des quartiers de la ville.
 
Pour aller plus loin dans la réflexion, la 
majorité propose aujourd’hui une grande 
consultation pour imaginer le Villeneuve 
de demain, consultation dont vous avez 
pu découvrir les modalités dans le  
dossier de cette revue. 

Vous êtes tous invités à réfléchir et à 
exposer vos idées, votre vision. 
 
Au-delà de la démagogie et des  
incantations dont certains sont coutu-
miers, nous agissons et réunissons 
toutes les bonnes volontés pour définir 
ensemble les fondements de la ville de 
demain, celle que nous laisserons à ceux 
qui aimeront Villeneuve comme nous 
l’aimons et à ceux qui, comme nous, 
mettront toutes leurs forces et leur  
passion au service de sa préservation et 
d’un développement équilibré. 

La parole vous est donnée pour 
construire, ensemble, notre avenir :  
habitat, services publics, transition 
écologique et énergétique, déchets, 
mobilités, nouveaux modes de travails, 
infrastructures, etc...
 
Nous, élus de la majorité, invitons chacun 
d’entre vous à venir vous exprimer le 
plus largement possible !

Blandine Arnaud
Groupe majoritaire

Groupes d’opposition

Union citoyenne  
de Villeneuve
Plus d’une décennie de militantisme, 
de discussions, d’explications pour 
convaincre nos différentes institutions 
d’accepter l’idée de remettre en service  
la ligne ferroviaire reliant Nîmes à  
Pont-Saint-Esprit. L’inauguration a été 
menée avec succès le 28 août et nous 
tenions à remercier d’une part les  
associations ayant permis par leur 
pugnacité cette avancée majeure pour 
nos mobilités et d’autre part tous les élus 
ayant défendu le projet.
 
À Villeneuve, l’idée de voir un train 
s’arrêter dans sa gare n’a jamais suscité 
l’enthousiasme d’une majorité bien plus 
préoccupée à défendre la mise en place 
d’un Tramway sur Avignon à travers un 
projet qu’elle critique aujourd’hui bien 
opportunément pour mieux accompa-
gner le mécontentement qu’il suscite 
localement. Nous l’avions mis en garde 
sur ses choix qui risquaient de tarir les 
budgets nécessaires au développement 
des autres modes de transport ;  
les budgets sont bel et bien taris et ne 
peuvent satisfaire les aménagements  
nécessaires à la remise en fonction de 
notre petite gare. Résultat : le train ne 
s’arrêtera pas à Villeneuve et filera  
directement à Bagnols sur Cèze. Nous 
avons pourtant les rails, la gare et tout le 
reste mais le train ne fera que passer  
furtivement en nous laissant unique-
ment le bruit de son passage. Il nous 
faudra sans doute attendre quelques  
longues années pour bénéficier d’un 
arrêt villeneuvois. 2026 semble l’objec-
tif retenu. En attendant, vous pouvez 
prendre la ligne 5 pour aller dans le  
Vaucluse rejoindre la gare centre  
d’Avignon où s’arrête notre TER gardois 
ici tant attendu. La propagande ne pourra 
pas défaire ce qui est factuel; après 
lecture de cette tribune, elle tentera juste 
de désigner des responsabilités externes 
en préservant avec soin celles et ceux qui 
sont aux affaires internes de notre ville. 
En attendant, nous attendrons ensemble 
en regardant passer les trains… 

Florent Lemont
Lemflo@yahoo.fr
Monique Novaretti
monique.novaretti@laregion.fr
Camille Gavazzi
c-gavazzi@laposte.net

Liste sociale,  
écologique et  
solidaire
La gestion du SMICTOM vient d’être 
épinglée par la chambre régionale des 
comptes, le saviez-vous ? Non, la gestion 
n’est pas bonne. Souvenons-nous qu’en 
2018, un rapport avait déjà été émis  
pour pointer la gabegie financière 
concernant le déploiement du tramway. 
On y apprenait, entre autres, que le coût 
d’investissement était proche de 29.7 M 
d’euros le kilomètre. 
Des recommandations étaient par ailleurs 
formulées avec notamment la mise en 
place d’un dispositif de contrôle.
Ainsi, les élus de la majorité actuelle 
viennent de se faire de nouveau remar-
quer. Un second rapport vient d’être  
publié par la même instance, en juin 
2022. La gestion financière du syndicat 
mixte intercommunal de collecte et 
de traitement des ordures ménagères 
(SMICTOM) est donc pointée du doigt :
- Coût par habitant parmi les plus élevés 
de France
- Des indemnités irrégulières versées aux 
vices-présidents, représentants élus 
- Coût de collecte suivant une hausse 
anormale et sans contrôle, pourtant 
indispensable
- Manque d’anticipation des besoins
- Absence d’un plan local de prévention 
des déchets ménagers
- Politique de prévention inefficace, la 
production de déchets ne cessant  
d’augmenter sur le territoire
- Équipe administrative non formée et 
inexpérimentée dans le domaine des 
marchés publics 
- Procédures de commande publique non 
sécurisées
- Budgets non sincères 
- Absence de mention du niveau des 
déficits dans les rapports d’orientation 
budgétaires 
- Principe d’indépendance des exercices 
comptables contourné volontairement 
masquant un déficit d’exploitation qui 
s’élève à 2.7 M d’euros
- Suivi défaillant de l’activité 
Pour retrouver le rapport complet de la 
chambre régionale des comptes, c’est 
ici : https://www.ccomptes.fr/system/
files/2022-06/OCR2022-32.pdf
Faut-il qu’un collectif citoyen se constitue 
pour venir contrôler le travail des élus ? 
La question se pose et nous semble une 
voie indispensable.

Anne Daniel annef.daniel2@gmail.com
Morgan Buisson  
delabuissonniere@gmail.com
Geneviève Lepage genlep30@gmail.com
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Mariages

Juin 2022

PAILLARGUE Sébastien 
DAUVERGNE Margaux 

CHAMARY Yann 
AMARRAY Myriam 

LETRENEUF Julien 
ARMAND Alice

Juillet 2022

RONZO David 
ROZAS Fanny 

DEVIN Stéphane 
MICHELEAU Virginie 

GAYRAUD Valentin 
GORNIKOVA Sofia 

RIVIERE Sébastien 
FLORY Tiffany 

FRUIQUIERE Charles 
LAFOLIE Lise 

Septembre 2022

LEVEQUE Christian 
MERCIER Muriel 

FARYAR David 
MICO Yvelise 

PUECH Clément 
CHOVE Agathe 

PIANO Sylvain 
SILVA Amélie 

Décès

Juin 2022

MANI Thierry 

GUILBERT Suzanne 

VIAU Claude 

POUZOL Marcel 

DAVID Charlette

Juillet 2022

BORBA da COSTA René

SÉNÉCAL née 
LAURO Maria-Antoinietta 

MERMET-LYAUDOZ Jacquy 

MANSE Yves 

Août 2022

GAUBIAC Roger

C ’est avec une grande 
tristesse que nous 
avons appris le décès 

de Roger Gaubiac le 25 août 
dernier, jour de la finale de  
la 22ème édition des Jeudis de 
la Chanson dont il était le 
Président emblématique et  
le cofondateur passionné.
Devenu Villeneuvois depuis 
son installation sur la com-
mune en 1964, ce natif de 
Sommières était engagé dans 
la vie culturelle et associative 
de la commune depuis de 
nombreuses années.

Du comité des fêtes aux 
Jeudis de la Chanson en 
passant par la confrérie 
de Saint-Marc dont il était 
l’un des plus anciens baïles, 
Roger Gaubiac était de ces 
généreux, bénévole toujours 
prêt à s’engager pour la 
collectivité.
La municipalité de Villeneuve 
lez Avignon présente ses 
condoléances à son fils,  
ses petits-enfants, arrière- 
petits-enfants ainsi qu’à 
l’ensemble de sa famille et 
de ses proches.

Inscription au service SMS
Nom  ..........................................................................................  Prénom  ..................................................................................

Adresse  ......................................................................................................................................................................................

Ville  ..................................................................................  n° téléphone portable  .......................................................................

E-mail .........................................................................................................................................................................................

❏  J’autorise la ville de Villeneuve lez Avignon à m’envoyer des informations par SMS concernant les actualités municipales 
(conseils municipaux, élections, réunions de quartiers…), les événements culturels et sportifs, les fêtes et cérémonies.
Mention CNIL : Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent par simple 
demande au Service Informatique, Hôtel de Ville, 2 rue de la République, BP 45, 30404 Villeneuve lez Avignon cedex. Vous pouvez aussi modifier vos données personnelles ou mettre fin à 
votre abonnement à ce service à tout moment. Pour ce faire, merci de contacter le Service Communication

Roger Gaubiac, figure  
emblématique de  
la commune, nous a quittés
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DE 8H30 
A 20H30






